
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
63

7 
78

8
A

1
*EP003637788A1*

(11) EP 3 637 788 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
15.04.2020 Bulletin 2020/16

(21) Numéro de dépôt: 19201696.2

(22) Date de dépôt: 07.10.2019

(51) Int Cl.:
H04R 1/06 (2006.01) H04R 9/02 (2006.01)

H04R 9/06 (2006.01) H04R 7/12 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 08.10.2018 FR 1859323

(71) Demandeur: Devialet
75001 Paris (FR)

(72) Inventeurs:  
• COUTAREL, Sylvain

63100 CLERMONT-FERRAND (FR)
• DAVEAU, Gaël

37700 LA VILLE AUX DAMES (FR)

(74) Mandataire: Lavoix
2, place d’Estienne d’Orves
75441 Paris Cedex 09 (FR)

(54) HAUT-PARLEUR ÉLECTRODYNAMIQUE COMPORTANT UN SUPPORT ÉLASTIQUE POUR 
SOUTENIR UN CONDUCTEUR SOUPLE

(57) Le haut-parleur électrodynamique comporte :
- un châssis fixe (12),
- un moteur fixé sur le châssis fixe (12), le moteur défi-
nissant au moins un entrefer, et
- un équipage mobile par rapport au châssis fixe (12)
suivant un axe, l’équipage mobile comprenant :
> une membrane convexe dont la convexité est orientée
vers l’extérieur du haut-parleur, et
> une bobine d’excitation de la membrane, la bobine d’ex-
citation étant disposée dans l’entrefer et définissant l’axe
du haut-parleur,

- un conducteur souple (36) connecté électriquement à
la bobine d’excitation à une extrémité, et relié mécani-
quement à une extrémité au châssis fixe (12) à l’écart de
son extrémité de connexion à la bobine d’excitation.

Le haut-parleur comporte en outre un support élas-
tique (38) fixé sur le châssis fixe (12) et configuré pour
soutenir le conducteur souple (36). Le support élastique
(38) comprend une rainure longitudinale (56) dans la-
quelle est reçu le conducteur souple (36), chaque rainure
longitudinale (56) présentant une inclinaison évasée vers
la membrane convexe (30).
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Description

[0001] La présente invention concerne un haut-parleur
électrodynamique, du type comportant

- un châssis fixe,
- un moteur fixé sur le châssis fixe, le moteur définis-

sant au moins un entrefer, et
- un équipage mobile par rapport au châssis fixe sui-

vant un axe, l’équipage mobile comprenant :

> une membrane convexe dont la convexité est
orientée vers l’extérieur du haut-parleur, et
> une bobine d’excitation de la membrane, la
bobine d’excitation étant disposée dans l’entre-
fer et définissant l’axe du haut-parleur ; et

- un conducteur souple connecté électriquement à la
bobine d’excitation à une extrémité, et relié mécani-
quement à une extrémité au châssis fixe à l’écart de
son extrémité de connexion à la bobine d’excitation.

[0002] De tels haut-parleurs sont généralement utili-
sés pour produire des sons à partir d’un signal électrique.
Le conducteur souple, par exemple une tresse d’alimen-
tation électrique, fournit de l’énergie électrique à la bo-
bine d’excitation de sorte que la bobine d’excitation se
déplace selon le signal électrique reçu. Cette tresse est
solidarisée à une de ses extrémités à une partie fixe du
haut-parleur et à son autre extrémité sur l’équipage mo-
bile du haut-parleur sur lequel se trouve la bobine d’ex-
citation.
[0003] Un tel haut-parleur ne donne cependant pas en-
tière satisfaction. En effet, le signal électrique évoluant
très rapidement, le conducteur souple est ainsi soumis
à des sollicitations mécaniques violentes. Ceci peut aug-
menter la tension mécanique dans le conducteur souple,
ainsi qu’affaiblir la connexion entre le conducteur souple
et le châssis fixe, voire détacher le conducteur souple du
châssis fixe de sorte à arrêter totalement le fonctionne-
ment du haut-parleur.
[0004] Un but de la présente invention est de proposer
un haut-parleur dont la connexion du conducteur souple
est plus fiable, même sous sollicitations fréquentes.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un haut-
parleur électrodynamique du type précité, dans lequel le
haut-parleur comporte en outre un support élastique fixé
sur le châssis fixe et configuré pour soutenir le conduc-
teur souple.
[0006] Selon des modes particuliers de réalisation,
l’alimentation comporte l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- le support élastique présente une surface interne
orientée vers l’axe du haut-parleur et une surface
externe orientée à l’opposé de l’axe du haut-parleur,
la surface interne du support élastique étant fixée
sur le châssis fixe ;

- le support élastique comprend une rainure longitu-
dinale dans laquelle est reçu le conducteur souple ;

- la rainure longitudinale est délimitée à sa bordure
par des lèvres de maintien du conducteur souple
dans la rainure longitudinale, lesquelles lèvres ob-
turent partiellement la rainure longitudinale ;

- le conducteur souple est monté libre axialement
dans la rainure longitudinale ;

- le support élastique comporte deux branches reliées
par une même base, chaque branche étant configu-
rée pour soutenir un conducteur souple ;

- le support élastique est réalisé en un matériau élas-
tomère, par exemple Butadiène-acrylonitrile ou un
matériau en élastomère thermoplastique ; et

- le support élastique présente une dureté Shore A
comprise entre 60 et 80.

[0007] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la Figure 1 est une vue en coupe d’un haut-parleur
selon l’invention, la coupe étant prise selon un plan
passant par l’axe du haut-parleur ;

- la Figure 2 est une vue en perspective d’un support
élastique selon l’invention ;

- la Figure 3 est une vue en face du support élastique
de la Figure 2, la vue étant également prise sans la
membrane convexe et le châssis fixe du haut-
parleur ;

- la Figure 4 est une vue similaire à la Figure 2, la vue
représentant le châssis fixe et la fixation du support
élastique sur le châssis fixe; et

- la Figure 5 est une vue en perspective détaillée du
support élastique de la Figure 2.

[0008] Dans la description qui va suivre, les expres-
sions « avant » et « arrière » sont à entendre en référen-
ce à la direction de propagation principale des sons d’un
haut-parleur. La direction avant correspond à l’extérieur
du haut-parleur, et la direction arrière correspond à l’in-
térieur du haut-parleur.
[0009] La Figure 1 illustre un haut-parleur électrody-
namique 10. Il est avantageusement sensiblement de
révolution autour d’un axe A-A’.
[0010] Le haut-parleur 10 comporte un châssis fixe 12,
un moteur 14 fixé sur le châssis fixe 12, et un équipage
mobile 16 déplaçable axialement par rapport au châssis
fixe 12.
[0011] Le châssis fixe 12 est également connu sous le
nom « saladier ». Il comprend un fond 20 et une paroi
circonférentielle 22 reliant le fond 20.
[0012] La paroi circonférentielle 22 présente une forme
tronconique de l’axe A-A’ évasée vers l’avant du haut-
parleur 10.
[0013] Le moteur 14 comprend un aimant définissant
au moins un entrefer 24.
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[0014] L’équipage mobile 16 comprend un porte-bobi-
ne 26 cylindrique d’axe A-A’. Il comprend également une
bobine d’excitation 28 bobinée sur la surface extérieure
du porte-bobine 26. L’équipage mobile 16 comprend
également une membrane convexe 30.
[0015] La bobine d’excitation 28 est disposée dans
l’entrefer 24. Elle définit l’axe A-A’ du haut-parleur 10.
Elle est apte à osciller suivant l’axe A-A’ autour d’une
position d’équilibrage représenté sur les Figures.
[0016] Dans la description qui va suivre, la direction
« axiale » signifie la direction suivant l’axe A-A’.
[0017] La membrane convexe 30 est raccordée au por-
te-bobine 26. Elle est apte à être mise en mouvement
par la bobine d’excitation 28 de sorte à être déplacée
conjointement avec la bobine d’excitation 28.
[0018] La membrane convexe 30 présente une conve-
xité orientée vers l’extérieur du haut-parleur 10. La mem-
brane convexe 30 présente une forme de calotte sphé-
rique ou de dôme.
[0019] Avantageusement, l’équipage mobile 16 com-
prend également un treillis 32 interposé entre le porte-
bobine 26 et la membrane convexe 30. Le treillis 32 rac-
corde le porte-bobine 26 et la membrane convexe 30.
[0020] Comme particulièrement visible sur les Figures
2 à 4, le haut-parleur 10 comporte également au moins
un conducteur souple 36, par exemple deux conducteurs
souples 36, et un support élastique 38 configuré pour
soutenir le conducteur souple 36.
[0021] Le conducteur souple 36 est par exemple une
tresse d’alimentation électrique pour fournir de l’énergie
électrique au haut-parleur 10.
[0022] Le conducteur souple 36 comprend une extré-
mité (non-représentée sur les Figures) de connexion à
la bobine d’excitation et une extrémité 40 de connexion
au châssis fixe à l’écart de l’extrémité de connexion à la
bobine d’excitation.
[0023] Le support élastique 38 présente une surface
interne 46 orientée vers l’axe A-A’ et une surface externe
48 orientée à l’opposé de l’axe A-A’. La surface interne
46 du support élastique 38 est fixée sur le châssis fixe
12 (visible sur les Figures 1, 2, et 4). Elle présente une
forme complémentaire au châssis fixe 12.
[0024] Le support élastique 38 est réalisé en un maté-
riau élastomère, par exemple Butadiène-acrylonitrile ou
un matériau en élastomère thermoplastique.
[0025] Le support élastique 38 présente une dureté
Shore A comprise entre 60 et 80.
[0026] Comme représenté sur la Figure 5, le support
élastique 38 comprend une base 50 et deux branches
52 reliées par la base 50 depuis l’une de leurs extrémités.
Le support élastique 38 présente donc une forme de U
évasé.
[0027] La base 50 présente une forme trapézoïde éva-
sée vers l’extérieur du haut-parleur 10.
[0028] Chaque branche 52 est configurée pour soute-
nir un conducteur souple 36. Elle comprend une rainure
longitudinale 56 bordée par des lèvres de maintien 58.
[0029] La rainure longitudinale 56 s’étend sensible-

ment suivant la direction axiale. Elle est configurée pour
recevoir le conducteur souple 36. Le conducteur souple
36 est montée libre axialement dans la rainure longitu-
dinale 56. Son mouvement axial est seulement entravé
par les forces de friction avec l’élastomère constituant le
support élastique 38.
[0030] Chaque rainure longitudinale 56 présente une
inclinaison évasée vers la membrane convexe 30. L’in-
clinaison des rainures longitudinales 56 aide à contrôler
la trajectoire du conducteur souple 36, à la fois au repos
et lors du fonctionnement du haut-parleur 10. Le
« chemin » suivi par le conducteur souple 36 est ainsi
mieux contrôlé, ce qui permet d’éviter qu’il suive des che-
mins qui accéléreraient sa dégradation.
[0031] Les lèvres de maintien 58 délimitent la rainure
longitudinale 56 à sa bordure. Les lèvres de maintien 58
obturent partiellement la rainure longitudinale 56 de sorte
que le conducteur souple 36 est maintenu dans la rainure
longitudinale 56 et ne sorte pas par les lèvres de maintien
58.
[0032] Le haut-parleur 10 comporte en outre une em-
base 60 configurée pour être maintenue par le support
élastique 38 par le haut. L’embase 60 est collée sur le
support élastique 38.
[0033] L’embase 60 comprend une platine ayant à cha-
que extrémité 62, 64 un connecteur 66 délimitant un ori-
fice 68 d’immobilisation du conducteur souple 36. Cha-
que connecteur souple 36 est prolongé par une tige mé-
tallique 70 qui est elle-même connectée à un circuit im-
primé de commande du haut-parleur 10.
[0034] Grâce à l’invention décrite ci-dessus, la sécurité
de fixation entre le châssis fixe 12 et la bobine d’excitation
28 au moyen du conducteur souple 36 est améliorée. En
effet, même si la bobine d’excitation 28 est soumise à
des vibrations évoluant très rapidement, le support élas-
tique 38 absorbe au moins partiellement des forces de
tir exercées sur le conducteur souple 36, et diminue ainsi
le risque de détachement entre le conducteur souple 36
et le châssis fixe 12.
[0035] De plus, cette invention permet de dissocier les
deux fonctions de l’embase 60 de tiges 70 d’un haut-
parleur 10, fonctions qui ont des caractéristiques
antagonistes :

1) la fonction de maintien des conducteurs souples
36, ce qui nécessite une fixation immobile dans la
direction perpendiculaire à la direction axiale ;
2) la fonction de liaison de la tige 70 au châssis fixe
12, ce qui nécessite de la souplesse afin de permet-
tre une insertion du haut-parleur 10 dans une en-
ceinte sans risque de casse de la tige 70.

[0036] En outre, l’utilisation d’un support élastique 38
pour maintenir les conducteurs souples 36 permet éga-
lement de créer une liaison souple entre le conducteur
souple 36 et le châssis fixe 12 du haut-parleur 10 et ainsi
de ne pas concentrer la contrainte dans le conducteur
souple 36 au niveau de la fixation à ce châssis fixe 12.
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Revendications

1. Haut-parleur (10) électrodynamique, comportant :

- un châssis fixe (12),
- un moteur (14) fixé sur le châssis fixe (12), le
moteur (14) définissant au moins un entrefer
(24), et
- un équipage mobile (16) par rapport au châssis
fixe (12) suivant un axe (A-A’), l’équipage mobile
(16) comprenant :

> une membrane convexe (30) dont la con-
vexité est orientée vers l’extérieur du haut-
parleur (10), et
> une bobine d’excitation (28) de la mem-
brane (30), la bobine d’excitation (28) étant
disposée dans l’entrefer (24) et définissant
l’axe (A-A’) du haut-parleur (10),

- un conducteur souple (36) connecté électri-
quement à la bobine d’excitation (28) à une ex-
trémité, et relié mécaniquement à une extrémité
au châssis fixe (12) à l’écart de son extrémité
de connexion à la bobine d’excitation (28),
le haut-parleur (10) comportant en outre un sup-
port élastique (38) fixé sur le châssis fixe (12)
et configuré pour soutenir le conducteur souple
(36),
caractérisé en ce que le support élastique (38)
comprend une rainure longitudinale (56) dans
laquelle est reçu le conducteur souple (36), cha-
que rainure longitudinale (56) présentant une in-
clinaison évasée vers la membrane convexe
(30).

2. Haut-parleur (10) électromagnétique selon la reven-
dication 1, dans lequel le support élastique (38) pré-
sente une surface interne (46) orientée vers l’axe (A-
A’) du haut-parleur (10) et une surface externe (48)
orientée à l’opposé de l’axe (A-A’) du haut-parleur
(10),
la surface interne (46) du support élastique (38) étant
fixée sur le châssis fixe (12).

3. Haut-parleur (10) électromagnétique selon la reven-
dication 1, dans lequel la rainure longitudinale (56)
est délimitée à sa bordure par des lèvres de maintien
(58) du conducteur souple (36) dans la rainure lon-
gitudinale (56), lesquelles lèvres (58) obturent par-
tiellement la rainure longitudinale (56).

4. Haut-parleur (10) électromagnétique selon la reven-
dication 1 ou 3, dans lequel le conducteur souple
(36) est montée libre axialement dans la rainure lon-
gitudinale (56).

5. Haut-parleur (10) électromagnétique selon l’une

quelconque des revendications précédentes, dans
lequel le support élastique (38) comporte deux bran-
ches (52) reliées par une même base (50), chaque
branche (52) étant configurée pour soutenir un con-
ducteur souple (36).

6. Haut-parleur (10) électromagnétique selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel le support élastique (38) est réalisé en un ma-
tériau élastomère, par exemple Butadiène-acryloni-
trile ou un matériau en élastomère thermoplastique.

7. Haut-parleur (10) électromagnétique selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel le support élastique (38) présente une dureté
Shore A comprise entre 60 et 80.
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